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RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 2 

Référence :  ENG-2 (Énergir), Notes sténographiques du 7 septembre 2023, volume 4, 
page 235. 

Demande :  Valider si le contrat conclu avec U.S. Venture le 4 août 2023 est inclus dans les 
trois contrats qui apparaissent en gaz de réseau GSR hors territoire non approuvé 
à la pièce B-0190, colonnes 2024-2025 et 2025-2026 (demandé par la Régie) 

  

Réponse : 

Énergir le valide. 

 

 


